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« Lorsque le comité est appelé à statuer sur un retrait d’agrément se fondant sur l’article L. 
325- 1 du Code des assurances, il entend le ou les représentants de l’entreprise concernée, qui 
peuvent se faire assister par toute personne de leur choix. Ces représentants sont convoqués, 
au moins huit jours calendaires avant la séance, sauf urgence, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception les informant qu’ils ont la possibilité de formuler des observations 
écrites. 
« Art. 6. - Les décisions du comité sont prises à la majorité simple des votes des membres 
présents ou participants aux consultations écrites. En cas de partage égal des voix, celle du 
président est prépondérante. 
« Le vote a lieu à main levée, sauf si le président ou un membre demande un scrutin secret. 
« Art. 7. - A la suite de chaque réunion, un projet de procès-verbal est établi. Pour ce qui 
concerne les affaires individuelles soumises au comité, le procès-verbal prend la forme d’un 
relevé de décisions. 
« Le projet de procès-verbal est soumis à l’approbation du comité lors d’une séance ultérieure.  
Il fait mention des noms et qualités des membres présents et des membres n’ayant pas pris 
part aux délibérations, ainsi que des personnes, autres que les membres, qui assistent à la 
séance. 
« Les décisions prises par voie de consultation écrite sont, comme il est prévu à l’article 5 ci-
dessus, annexées au relevé de décisions de la séance suivante. Mention y est faite des 
membres ayant pris part à la consultation, au sens de l’article 4, de ceux qui n’y ont pas pris 
part et des membres qui ont demandé qu’il soit fait état de leur position. 
 
 
 
 
 

« Chapitre II 
« Obligations incombant aux membres 

 
« Art. 8. - Aucun membre du comité ne peut délibérer dans une affaire dans laquelle il se 
trouve en situation de conflit d’intérêts. 
« Tout membre du comité doit déclarer au président les mandats et les fonctions qu’il exerce 
dans des entreprises quelle que soit leur activité. 
« Art. 9. - Toute personne ayant participé aux délibérations ou aux activités du comité est 
tenue au secret professionnel dans les conditions prévues par l’article L. 413-6 du Code des 
assurances. 
 

« Chapitre III 
« Procédure applicable aux affaires individuelles 

 
« Art. 10. - Le secrétariat instruit les dossiers soumis à l’examen du comité en procédant 
notamment, après réception de la demande : 
« - à la vérification de l’exhaustivité des documents fournis, compte tenu notamment des 
prescriptions des articles A. 321-1, A. 321-2, A. 321-7, A. 321-8 et A. 321-9 en matière 
d’agrément, des articles A. 322-1, A. 322-2 et  A. 322-3 pour ce qui a trait aux changements 
d’actionnariat, de l’article A. 321-2 en ce qui concerne les changements de dirigeants, de 
l’article A. 322-8 pour les affiliations des sociétés d’assurance mutuelle aux sociétés de groupe 
d’assurance ainsi que pour les retraits et exclusions et des articles A. 362-1 et A. 362-2 pour les 
activités exercées en France par des entreprises ressortissant d’autres États de l’Espace 
économique européen ; 
« - à l’analyse de l’adéquation de la demande au regard des dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur et des critères d’appréciation fixés notamment par les articles L. 
321-10 (agréments et changements de dirigeants), L. 322-4 (modifications d’actionnariat), L. 
324-1 (transferts de portefeuilles de contrats) et L. 324-3 (fusions-absorptions) ; en tant que de 
besoin, des informations complémentaires sont demandées par le secrétariat ; 
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« - à la consultation, si nécessaire, des autorités françaises ou étrangères compétentes, 
notamment la Commission bancaire, l’Autorité des marchés financiers, la Commission de 
contrôle des assurances, des mutuelles et des institutions de prévoyance et les autorités du 
pays d’origine du demandeur. 
« Art. 11. - S’agissant des notifications de libre établissement portant sur des entreprises 
d’assurance originaires de l’Espace économique européen, le secrétaire général en accuse 
réception,  sous réserve que le dossier soit complet, auprès de l’autorité étrangère 
compétente. A compter de la date d’envoi de cet accusé de réception, le comité dispose d’un 
délai de deux mois pour préciser les règles d’intérêt général que devra respecter la succursale. 
« Pour ce qui concerne les déclarations de libre prestation de services, le secrétaire général en 
accuse réception dès que le dossier est complet. 
« Le secrétariat s’assure de la présence de toutes les informations requises par la 
réglementation. 
« La transmission de ces divers accusés de réception est portée à la connaissance du comité par 
le secrétaire général. 
« Art. 12. - Le secrétaire général est chargé par le comité de transmettre au procureur de la 
République, en application de l’article 40 du Code de procédure pénale, les éléments dont il 
dispose qui mettraient en évidence que des entreprises françaises ou étrangères exercent des 
activités d’assurance sans avoir rempli les formalités nécessaires pour être habilitées à opérer 
en France. 
« Art. 13. - Après instruction d’un dossier par le secrétariat, le président du comité décide de 
l’inscription éventuelle de celui-ci à l’ordre du jour de la prochaine séance. 
« Les dossiers soumis au comité peuvent être répartis en deux catégories selon la nature et, le 
cas échéant, l’importance de la demande. Ceux qui figurent en 1re catégorie ne font l’objet 
d’un débat en séance que si l’un des membres du comité le demande. 
« Art. 14. - Les décisions adoptées par le comité ainsi que celles pour lesquelles le président 
bénéficie d’une délégation sont mises en forme par le secrétariat et signées par le président, 
qui est chargé de leur exécution. Toutefois, le secrétaire général signe les avis de publicité 
légale relatifs aux transferts de portefeuilles de contrats, qui n’engagent pas le comité, ainsi 
que les accusés de réception visés à l’article 14. » 
 
Article 2 
La présente décision sera publiée au Journal officiel  de la République française. 
 
Fait à Paris, le 13 mai 2004. 
 

Pour le Comité des entreprises d’assurance : 
Le président, 

D. Pfeiffer 
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Annexe 2 Entreprises habilitées à opérer en 
France 
 
 
 
Entreprises françaises par type d’entreprise 
 

 Sociétés 
anonymes 

spécialisées 
en 

réassurance 

Sociétés anonymes 
assurance directe SAM Mutuelles sans 

intermédiaires 
Mutuelles 
agricoles 

Mutuelles 
régionales ou 

professionnelles 
Succursales hors EEE Total 

 
 Vie Non-vie Mixtes Vie Non-vie Mixtes Vie Non vie Mixtes Non-vie Non-vie Vie Non-vie Mixtes  

2009 21 52 122 37 14 38   20  14 44  7  369 

2008 21 52 121 41 14 38   20  14 44  7  372 

 
 
Entreprises agréées en France par type d’activité 
 
 

Sociétés 
spécialisées 

en 
réassurance 

Sociétés 
d’assurance 
directe Vie 

Sociétés 
d’assurance 

directes 
Mixtes 

Sociétés 
d’assurance 

directes Non-
vie 

Total 2009 Rappel 
Total 2008 

Françaises 21 66 38 237 362 365 

Succursales de sociétés 
étrangères hors EEE 

 -  7 7 7 

Total des sociétés 
agréées 21 66 38 244 369 372 

 
 
 
 
Décomposition par pays des succursales d'entreprises hors EEE agréées en France au 
31 décembre 2009 
 

Pays vie non vie Total 2009 
Rappel 

Total 2008 

Australie  1 1 1 

Etats-Unis  1 1 1 

Suisse  5 5 5 

Total  7 7 7 
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Entreprises ayant leur siège dans un autre Etat de l’Espace économique européen et 
habilitées à opérer en France au 31 décembre 2009 
 

 Vie Mixtes Non-vie Multi-branches1* Total 2009 Rappel 
Total 2008 

Succursales 19 2 82 1 104 110 

Libre prestation de services 185 10 761 36 992 961 

 
  

                                                 
1 Il s’agit des entreprises se caractérisant par un cumul des activités vie et non vie dont la création est antérieure aux directives 
communautaires sur la liberté d’établissement du 24 juillet 1973 et du 5 mars 1979. 
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Décomposition par pays des entreprises ayant leur siège dans un autre Etat de l’Espace 
économique européen et habilitées à opérer en France en libre prestation de services au 
31 décembre 2009 
 

Pays Multi 

branches 

Mixtes Vie Non vie Total 2009 Total 2008 

Allemagne   11 73 84 78 

Autriche 8 3 2 14 27 24 

Belgique 4 3 6 43 56 56 

Bulgarie    2 2 2 

Danemark   1 22 23 23 

Espagne 5  8 31 44 38 

Estonie    4 4 3 

Finlande  2  11 13 11 

Gibraltar    18 18 16 

Grande-
Bretagne 3 1 46 177 227 224 

Grèce    4 4 4 

Hongrie 1   9 10 10 

Irlande   28 105 133 133 

Islande    3 3 3 

Italie 8  8 43 59 57 

Lettonie    4 4 4 

Liechtenstein   12 13 25 24 

Lituanie  1  3 4 5 

Luxembourg   43 23 66 68 

Malte 1  2 14 17 11 

Norvège    19 19 16 

Pays-Bas   8 59 67 70 

Pologne   2 9 11 10 

Portugal 2  6 8 16 15 

République 
Tchèque 3   6 9 10 

Roumanie    1 1 1 

Slovaquie    3 3 2 

Slovénie 1   3 4 5 

Suède   2 37 39 38 

Total 36 10 185 761 992 961 
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Décomposition par pays des entreprises ayant leur siège dans un autre Etat de l’Espace 
économique européen et habilitées à opérer en France en régime d'établissement par le 
biais de succursales au 31 décembre 2009 
 
 

Pays Multibranches Mixtes Vie Non vie Total 2009 
Rappel 

Total 2008 

Allemagne    15 15 16 

Belgique   1 9 10 12 

Espagne   1 3 4 4 

Finlande    1 1 1 

Grande-Bretagne  2 5 34 41 44 

Grèce    1 1 1 

Irlande   4 4 8 7 

Italie    4 4 5 

Luxembourg   7  7 7 

Norvège    1 1 1 

Pays-Bas    7 7 7 

Portugal 1  1 1 3 3 

Suède    2 2 2 

TOTAL 1 2 19 82 104 110 
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Annexe 3 Renseignements à fournir par les 
personnes chargées de conduire une entreprise 
d’assurance ou de réassurance  
(Dossier téléchargeable sur le site du CEA : www.ceassur.fr) 
 
 
1. Nom ou dénomination sociale de l’entreprise pour laquelle ces renseignements sont 

fournis : 
 
2. Identité de la personne chargée de conduire l’entreprise (fournir la photocopie d’une pièce 

d’identité) : 
 nom et prénoms : 
 date et lieu de naissance :  
 nationalité : 
 adresse personnelle : 
 intitulé de la fonction pour laquelle le dossier est présenté : 
 date de nomination : 

3. Fonctions actuellement exercées au sein de l’entreprise :  

4. Fonctions, le cas échéant, qui seront exercées après la nomination (fournir un extrait du 
procès verbal de la réunion de l’organe social attestant de cette nomination) :  

5. Modalités de partage des responsabilités avec les autres personnes chargées de conduire 
l’entreprise : 

6. Curriculum vitae daté et signé indiquant notamment les formations suivies et les diplômes 
obtenus et, pour chacune des fonctions exercées au cours des dix dernières années, en 
France ou à l’étranger : 

 Nom ou dénomination sociale de l’employeur : 
 Responsabilités effectivement exercées : 
 Résultats obtenus en termes de développement de l’activité et de rentabilité : 
 
7. Engagements pris, en France ou à l’étranger, au titre des fonctions précédemment 

exercées (notamment les clauses de non concurrence) :  
 
8. Autres fonctions de conduite d’une entreprise exercées en parallèle aux fonctions faisant 

l’objet du présent dossier en précisant le nom ou la dénomination sociale des entreprises 
concernées et les modalités prévues pour remplir les différentes responsabilités : 

 
9. Nom et activité des entreprises, ayant leur siège social en France ou à l’étranger, dans 

lesquelles une participation d’au moins 20 % est ou a été détenue, au cours des dix 
dernières années en précisant le montant des participations détenues et les liens entre ces 
entreprises et l’entreprise qui dépose le dossier : 

 
10. Nom et activité des entreprises, ayant leur siège social en France ou à l’étranger, dans 

lesquelles un mandat d’associé en nom ou d’associé commandité est ou a été détenu, au 
cours des dix dernières années en précisant les liens entre ces entreprises et l’entreprise 
qui dépose le dossier ; 
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11. Liste des mandats sociaux détenus, en France ou à l’étranger, en précisant ceux détenus 

dans des sociétés n’appartenant pas au groupe de l’entreprise qui dépose le dossier et, 
parmi ces derniers, ceux pour lesquels, des conflits d’intérêt pourraient avoir lieu et les 
dispositions qui seront prises pour y remédier ; 

 
12. Nom et activité des entreprises, ayant leur siège social en France ou à l’étranger, dans 

lesquelles soit des fonctions de conduite de l’entreprise ont été exercées soit une 
participation d’au moins 20 % est ou a été détenue soit un mandat d’associé en nom ou 
d’associé commandité est ou a été exercée, et qui ont, fait l’objet, au cours des dix 
dernières années, d’une condamnation pénale, d’une sanction administrative ou 
disciplinaire prise par une autorité de contrôle ou une organisation professionnelle, 
notamment une mesure de suspension ou d’exclusion d’une organisation professionnelle, 
d’un refus ou d’un retrait d’une autorisation ou d’un agrément dans le secteur financier ou 
d’une mesure de redressement ou de liquidation judiciaires en précisant les procédures en 
cours :  

 
13. Nom et activité des entreprises dans lesquelles des fonctions de conduite de l’entreprise 

ont été exercées et dont les commissaires aux comptes compétents ou les contrôleurs 
légaux, pour les entreprises ayant leur siège social à l’étranger, ont, au cours des dix 
dernières années, refusé de certifier les comptes ou ont assorti leur certification de 
réserves : 

 
14. Nom et activité des entreprises, ayant leur siège social en France ou à l’étranger, dans 

lesquelles soit des fonctions de conduite de l’entreprise sont exercées soit une 
participation d’au moins 20 % est détenue soit un mandat d’associé en nom ou d’associé 
commandité est exercé, et qui entretiennent ou pourraient entretenir des relations 
d’affaire significatives avec l’entreprise qui dépose le dossier : 

 
15. Liste des sanctions administrative ou disciplinaire prises par une autorité de contrôle ou 

une organisation professionnelle, notamment une mesure de suspension ou d’exclusion 
d’une organisation professionnelle, des licenciements pour faute professionnelle ou des 
mesures équivalentes prises à l’encontre, en France ou à l’étranger et au cours des dix 
dernières années, de la personne nommée en précisant les procédures en cours ; 

 
16. Déclaration sur l’honneur attestant l’absence de condamnation prévue au I ou au II de 

l’article L. 322-2 du code des assurances (fournir un bulletin n°3 du casier judiciaire datant 
de moins de trois mois1

  
).  

                                                 
1 Ou un document équivalent délivré par une autorité administrative ou judiciaire compétente de l’Etat dont elles sont 
des ressortissants. Lorsque ces personnes sont des ressortissants d’un Etat qui n’est pas partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, elles peuvent, alternativement, produire une déclaration sous serment ou une déclaration 
solennelle faite devant une autorité compétente ou un notaire, aux termes de laquelle elles affirment ne pas avoir fait, 
à l’étranger, l’objet d’une condamnation qui, si elle avait été prononcée par une autorité française, serait inscrite au 
bulletin n°3 du casier judiciaire. 
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*** 

 
 
« Je soussigné (nom et prénom) certifie l’exactitude des informations communiquées et 
m’engage à porter immédiatement à la connaissance du Comité des entreprises d’assurance 
tout changement significatif des éléments les concernant, notamment ceux mentionnés aux 
points 12, 15 et 16 du présent formulaire. » 
 
      Date, lieu 
    (signature de la personne chargée de conduire l’entreprise) 
 
 
 
 
 
 
 
 
En ma qualité de (fonction), je soussigné (nom et prénom) déclare, que les informations 
communiquées sont à ma connaissance exactes et m’engage à porter immédiatement à la 
connaissance du Comité des entreprises d’assurance tout changement significatif dont j’aurais 
connaissance, notamment les éléments mentionnés points 12, 15 et 16 du présent formulaire.  
 
      Date, lieu 
    (signature soit du président du conseil d’administration1

  

 ou du conseil de surveillance 
soit de l’actionnaire principal soit d’un autre membre du conseil d’administration de 
l’entreprise) 

                                                 
1 Sauf s’il s’agit de la nomination du président du conseil d’administration. 
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